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MAJ : 28 novembre 2020 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement des Statuts de 
l'IPSE. 

 

Article 1  -  RÔLE DES COMMISSIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

Pour la composition de chacune des Commissions, la parité doit être visée. 

 

1.1. Commission Partenariats et Communication  

 
La Commission Partenariats et Communication est chargée de : 
 

1) Promouvoir le développement et le rayonnement des activités de l’Ipse à travers des partena-
riats en France et en Europe, notamment par : 

 La mise en place d’évènements et de livrables « co-brandés », 
 Une stratégie de visibilité réciproque, 
 La recherche d’économies d’échelle. 

 

2) Promouvoir les activités de l'Ipse au travers :  

  la création et l'actualisation des supports (dossiers, plaquettes, journaux, site web,…) ; 
  la mise en place de plans de communication (campagnes d'informations et opérations de rela-

tions publiques) ; 
  un bon usage des médias et des réseaux sociaux. 
   l’accompagnement de la définition et la préparation des Rencontres Ipse. 

 

La commission est composée d’au moins six membres désignés par le Conseil d’administration dont au 
moins trois membres issus des administrateurs / administratrices titulaires et suppléant.e.s. 

 

1.2. Commission Plaidoyer européen 
 

La Commission Plaidoyer européen est chargée de : 

 Assurer, mettre en place et suivre les consortiums / coalitions mises en place sur différents sujets 
en se basant sur le travail général de veille et le suivi de la politique sociale européenne tenant compte 
de l’évolution des relations sociales et des incidences pour les organismes sociaux et les régimes de 
protection sociale ; 
 participer au développement du réseau de l’Ipse en Europe, en lien avec le Conseil d’orientation ; 
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 Suivre les travaux menés par l’économie sociale et solidaire au niveau français et européen (Social 
Economy Europe en premier lieu) 
 contribuer ainsi au dialogue entre les différentes familles de sociétés de personnes, en faisant vivre   
notamment la Charte européenne des entreprises de la protection sociale de l'Ipse ; 
 

La commission est composée d’au moins huit membres désignés par le Conseil d’administration dont au 
moins 4 membres issus des administrateurs / administratrices titulaires et suppléant.e.s, issu.e.s de 
plusieurs pays européens. 

 

 

1.3. Commission Financière 
 

La Commission Financière est chargée de suivre, organiser et optimiser les politiques budgétaire et 
financière de l'Association, en lien avec un cabinet d'experts-comptables.  

 

La commission est composée d’au moins cinq personnes dont le ou la trésorier.e qui assume la présidence 
de la commission, le Président ou la Présidente du Conseil d’administration, le ou la Secrétaire général.e de 
l’Ipse et deux autres membres désignés par le Conseil d’administration parmi les administrateurs / 
administratrices titulaires. 

 

 

Article 2  -  COMPOSITION DES COMMISSIONS 

 

Les membres des Commissions sont désignés par le Conseil d'Administration de l’IPSE, sur proposition des 
adhérents, dans la limite de 8 personnes. 

 

Le Président ou la Présidente de chacune des Commissions est désigné.e par le Conseil d'Administration de 
l’IPSE, en son sein, parmi les membres de ladite Commission. 

 

Les Commissions sont renouvelées à chaque échéance du mandat du Conseil d'Administration, soit tous les 
quatre ans. 

 

Les travaux des Commissions, suivis par le Bureau, font l'objet de comptes rendus portés à la connaissance 
du Conseil d'Administration de l'IPSE qui demeure souverain pour les suites à donner auxdits travaux. 
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Article 3  -  CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

 

La conférence des Président.e.s a pour rôle de suivre essentiellement les activités des différentes 
commissions de l’IPSE et préparer dans ce cadre, les documents et notes pour le Conseil d’administration. 

 

Elle est composée du Président ou de la Présidente du Conseil d’Administration, des deux Vice-
Président.e.s, du ou de la secrétaire, des deux Co-président.e.s du Conseil d’Orientation, des Président.e.s 
des commissions prévues à l’article 1 du présent règlement et du / de la Secrétaire Général.e. 

  

Elle se réunit en tant que de besoin sur convocation du Président ou de la Présidente (ou en cas 
d’empêchement de l’un.e des Vice-Président.e.s), chaque fois que celui-ci ou celle-ci le juge utile et au 
moins une fois par an. 

 

 

Article 4  -  COTISATIONS 

 

4.1  -  Montant des cotisations 

 

Tout membre de l’IPSE, défini aux articles 4 et 5 des Statuts, doit acquitter chaque année une cotisation à 
l’IPSE. 

 

La cotisation acquittée par chaque membre est égale à un multiple de la valeur du point fixée chaque année 
par le Conseil d’Administration.  

 

Membres adhérents personnes morales 

 

Le montant annuel de la cotisation est composé d’une partie forfaitaire égale à 100 fois la valeur du point, 
et d’une partie variable égale à un multiple de la valeur du point par tranche de 100 M€ de chiffre d’affaires 
selon le tableau annexé au présent Règlement Intérieur. 

 

Le chiffre d’affaires retenu est le montant annuel des cotisations encaissées, brutes de cession de 
réassurance et hors acceptation en réassurance, figurant dans les comptes combinés établis par chaque 
membre adhérent. A défaut d’existence de comptes combinés, est pris en considération le chiffre d’affaires 
annuel figurant au compte de résultats du membre adhérent concerné. 
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Les cotisations de l’exercice N sont calculées sur la base des comptes de l’exercice N-2, déclarés à l’Ipse 
avant le 31 juillet de l’année N-1. 

Le montant de la cotisation peut varier en cas de mise à disposition de ressources et la prise en charge de 
certaines activités, notamment sur les fonctions supports. 

 

Membres adhérents personnes physiques 

 

Le montant annuel de la cotisation est égal à 1 fois la valeur du point. 

 

Membres associés 

 

Le montant annuel de la cotisation est égal à 20 fois la valeur du point. 

 

4.2  -  Appel et versement des cotisations 

 

Le montant des cotisations dues pour l’année N est porté à la connaissance des membres au plus tard le 
30 novembre de l’année N-1. 

 

Chaque membre acquitte la cotisation due au titre de l’année N, avant le 31 janvier de l’année N+1. 

 

 

Article 5  -  NOMBRE DE DÉLÉGUÉ.E.S ET NOMBRE DE VOIX DES ADHÉRENTS A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

Pour chaque membre adhérent personne morale, le nombre de délégués et de voix à l’Assemblée Générale 
est égal au quotient de la division de la cotisation annuelle versée par 50 fois la valeur du point, avec un 
minimum de 3 délégués. 

 

Pour chaque membre adhérent personne physique, le nombre de délégués à l’Assemblée Générale est égal 
à 1. 

 

Pour chaque membre associé, le nombre de délégués à l’Assemblée Générale est égal à 1. 
 

 

Article 6  -  DATE D’EFFET  
 

Les dispositions du présent règlement intérieur sont applicables à compter du 28 novembre 2020.  


